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DATES ET LIEU DU TOURNOI  
Samedi 07 et Dimanche 08 Mai 2011 

Cat. MOINS DE 6 ANS: Campi di Gioco: “Impianti Sportivi La Ghirada” - Trévise
Cat. MOINS DE 8 ANS: 
Campi di Gioco: “Impianti Sportivi La Ghirada - Trévise
Cat. MOINS DE 10 ANS:Campi di Gioco: “Impianti Sportivi La Ghirada - Trévise
Cat. MOINS DE 12 ANS:Campi di Gioco: “Impianti Sportivi La Ghirada” - Trévise
Cat. MOINS DE 14 ANS: Campi di Gioco: “Impianti Sportivi Casale Sul Sile”-  Silea Trévise
COMPOSITION DES EQUIPES  

Cat. MOINS DE 6 ANS  = Joueurs (2005) 
  n°6  + max 4 Remplaçants - Participation réservée aux 36 premières équipes inscrites Cat. MOINS DE 8  ANS = Joueurs (2003-04) n°8  + max 4 Remplaçants - Participation réservée aux 64 premières équipes inscrites 
Cat. MOINS DE 10 ANS = Joueurs (2001-02) n°10 + max 5 Remplaçants - Participation réservée aux 72 premières équipes inscrites 
Cat. MOINS DE 12 ANS = Joueurs (1999-00) n°12 + max 7 Remplaçants - Participation réservée aux 72 premières équipes inscrites Cat. MOINS DE 14 ANS = Joueurs (1997-98) n°13 + max 7 Remplaçants - Participation réservée aux 64 premières équipes inscrites

Pour chaque équipe sont en outre admis:  

· n°  1 ENTRAINEUR 

· n°  1 DIRIGEANT ACCOMPAGNATEUR RESPONSABLE

Des équipes mixtes sont également prévues pour les catégories 6 – 8 – 10 – 12 à condition de le communiquer par écrit.  

Il ne sera pas admis plus de joueurs que le nombre maximum fixé pour chaque équipe.  

TARIFS D'INSCRIPTION

Cat. Moins de  6 ans  =   100,00 Euro  (inclus T.V.A.)  pour chaque équipe inscrite
Cat. Moins de  8  ans =   200,00 Euro  (inclus T.V.A.)  pour chaque équipe inscrite
Cat. Moins de 10 ans =   240,00 Euro  (inclus T.V.A.)  pour chaque équipe inscrite
Cat. Moins de 12 ans =   300,00 Euro  (inclus T.V.A.)  pour chaque équipe inscrite
Cat. Moins de 14 ans =   360,00 Euro  (inclus T.V.A.)  pour chaque équipe inscrite
Les équipes qui déclareront forfait après le 30 avril 2010 n'auront pas droit au remboursement des frais d'inscription.  

Pour avoir droit au remboursement des frais d'inscription le forfait de l'équipe devra être communiqué avant 27 avril 2011, exclusivement par fax, au  0422.324339.
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FICHE D'INSCRIPTION

Les inscriptions  (complètement renseignées), 
pour être valables, devront parvenir par fax  ( 0422.324.339) au secrétariat du

Trophée Topolino Rugby avant le 20 Avril 2011, en joignant la copie du virement bancaire  (de la somme totale) effectué en faveur de:

Associazione Sportiva Dilettantistica Mini Rugby Città di Treviso 

IBAN: IT45R0503512002063570192531 




presso VENETO BANCA  Agenzia 2  SWIFT CODE: VEBHIT2M

Le non envoi de l'inscription ne garantira pas l'inscription au Tournoi.  
COMITE REGIONAL d'APPARTENANCE: ____________________________________________________________________________

SOCIETE
: _________________________________________________________________________________________________________ 

Adresse du siège : _______________________________________________________________________ Province _________________________

Rue

: _______________________________________________________________________ N° _______________________________

Tél.

: _______________________________________________________ Fax ______________________________________________

E-mail

: _________________________________________________________________________________________________________

N°  TVA             : _________________________________________________________________________________________________________ 

Contact
            : _______________________________________________________________________ Tél.Port. __________________________
	CATEGORIES INSCRITES
	UNDER 6
	
	UNDER 8
	
	UNDER 10
	
	UNDER 12
	
	UNDER 14

	Indiquer le nbre d'équipes qu'on souhaite inscrire dans chaque catégorie  
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	Dirigeant Accompagnateur 

Responsable de catégorie
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	
	(nom et prénom)
	
	(nom et prénom))
	
	(nom et prénom))
	
	(nom et prénom))
	
	(nom et prénom))

	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 

	
	( n° portable)
	
	( n° portable)
	
	( n° portable)
	
	( n° portable)
	
	( n° portable)


Responsable de la société pour le déplacement (pour toute communication pendant les deux journées du Trophée Topolino Rugby)

M. 

: _________________________________________________________________________________________________________

Tél. 

: _______________________________________________________ Portable ________________________________
Educateur Arbitre ( seulement pour les catégories U. 6-8-10-12) M.: _______________________________________________________________________
Seulement pour les équipes qui veulent passer la nuit à  Jesolo, indiquer ci-dessous la date d'arrivée et de départ.

Arrivée le 
______________ à _____________heurs
 Départ le ______________ à _____________heures

Date 
______________________________________
Signature et cachet de la société   ______________________________________
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REGLEMENT

1. ADMISSION
Le trophée Topolino Rugby est réservé aux athlètes titulaire d'une licence de la F.I.R. (ou Fédérations étrangères) pour l'année sportive 2010/2011. 

Les licences devront être accompagnées d'un Document d'identification. Les Dirigeants Accompagnateurs Responsables de chaque équipe devront présenter toute la documentation ainsi que la liste des joueurs aux secrétariats du Tournoi, situés près des différents terrains, ouverts de 7h00 à 8h00 le samedi 08 mai 2010. 
La liste des joueurs devra être remise en trois exemplaires et contenir:  

· Nom, prénom et date de naissance (complète: jour, mois, année).

· N° de licence  F.I.R. des joueurs
.

· N° de licence F.I.R. de l'Entraîneur et du Dirigeant Accompagnateur Responsable de chaque équipe
.
Un exemplaire de la liste des joueurs, tamponné et valant récépissé, sera rendu au Dirigeant Accompagnateur Responsable qui devra le montrer, si ceux-ci le demandent, à l'Arbitre ou aux Organisateurs.  

Après la présentation aux Secrétariats de la liste des joueurs, tamponnée et valant récépissé, aucun ajout, prêt et changement de joueurs ne sera admis sous peine de disqualification de l'équipe.   

L'arbitre pourra, avant chaque rencontre, contrôler l'identité des joueurs à l'aide des licences fédérales, du Document d'Identification et de la liste des joueurs contrôlée par les Secrétariats du Tournoi.  

Les prêts pendant le déroulement du Tournoi ne seront admis que pour les seules catégories Moins de 6 ans et Moins de 8 ans, après autorisation du Juge Sportif.  

Les Arbitres devront contrôler la composition des équipes et en particulier l'âge des joueurs.  

Tous les athlètes figurant sur la liste devront jouer au cours du Tournoi.  

2. CATEGORIES
Moins de 6 ans 
Ne sont admis que les joueurs nés en 2005.

L'équipe est formée de 6 joueurs + 4 remplaçants maxi. Avec l'obligation de faire jouer tous les athlètes figurant sur la liste.  
Pour des raisons d'organisation seules les 36 premières équipes inscrites seront admises dans cette catégorie
Moins de 8 ans

Ne sont admis que les joueurs nés entre 2003 et 2004.

L'équipe est formée de 8 joueurs + 4 remplaçants maxi. Avec l'obligation de faire jouer tous les athlètes figurant sur le la liste.

Pour des raisons d'organisation seules les 64 premières équipes inscrites seront admises dans cette catégorie
Moins de 10 ans

Ne sont admis que les joueurs nés entre 2001 et 2002.

L'équipe est formée de 10 joueurs + 5 remplaçants maxi. Avec l'obligation de faire jouer tous les athlètes figurant sur la liste.   

Pour des raisons d'organisation seules les 72 premières équipes inscrites seront admises dans cette catégorie.
Moins de 12 ans

Ne sont admis que les joueurs nés entre 1999 et 2000.

L'équipe est formée de 12 joueurs + 7 remplaçants maxi. Avec l'obligation de faire jouer tous les athlètes figurant sur  la liste. Pour des raisons d'organisation seules les 72 premières équipes inscrites seront admises dans cette catégorie
Moins de 14 ans

Ne sont admis que les joueurs nés entre 1997 et 1998.

L'équipe est formée de 13 joueurs + 7 remplaçants maxi avec l'obligation de faire jouer tous les athlètes figurant sur la liste.  

Dans cette catégorie les filles ne sont pas admises.  

Pour des raisons d'organisation seules les 72 premières équipes inscrites seront admises dans cette catégorie.  
3. REGLEMENT

3.1 Le Tournoi applique le règlement de la F.I.R relatif aux Catégories MOINS DE 6-8-10-12-14 ans sauf les exceptions prévues dans le présent règlement.  

3.2 Pour des raisons d'organisation pendant le Tournoi les coups de pied de transformation ne seront pas effectués dans les matches des catégories MOINS de 12 et 14 ans.  

3.3 La durée des matches pour chaque catégorie dépend du nombre d'équipes participantes.  

4. CLASSEMENTS – EGALITE – ABSENCE D'EQUIPE
4.1 L'établissement des classements et les éventuels cas d'égalité seront régis par le R.O de la F.I.R art 104-a, à l'exception des normes suivantes:

a.  2 points seront attribués pour chaque match gagné; 1 point pour chaque match nul; et 0 point pour chaque match perdu.  

b.  Si à l'issue des matches de poule, deux ou plusieurs équipes ont le même nombre de points, les critères suivants seront appliqués:  
1) Plus grand nombre d'essais marqué par chaque équipe dans les rencontres ayant opposées entre elles les équipes concernées.
2) Plus grand nombre d'essais transformés  (seulement MOINS de 14).
3) Différence positive ou différence négative entre les points marqués et les points concédés par chaque équipe dans tous les matchs de la poule.  
4) Plus faible moyenne d'âge de tous les joueurs figurant dans la liste présentée.  

4.2 En cas de match nul dans la Finale, les deux équipes seront déclarées vainqueurs à mérite égal.  En cas d'une seule récompense en jeu , celle-ci sera attribuée à l'équipe dont l'âge moyen des joueurs est le plus bas.  

4.3 En cas d'absence à un match l'équipe sera considérée comme perdante.   

5. EQUIPEMENTS DES JOUEURS
5.1 Chaque Société devra avoir à disposition pour chaque équipe deux jeux de maillots de couleur différente.  

5.2 Les joueurs devront porter des chaussures à crampons en caoutchouc dur.   
  Les crampons en aluminium ne sont admis que pour la catégorie Moins de 14 ans conformément au règlement F.I.R–I.R.B..

6. JEU DELOYAL ET SANCTIONS  

6.1 Le joueur expulsé par l'arbitre ne pourra plus rejouer au cours du match et il ne pourra pas non plus participer au match suivant, sans préjuger des sanctions disciplinaires ultérieures prononcées par le Juge Sportif.  

6.2 L'expulsion d'un Dirigeant Accompagnateur Responsable ou d'un Entraîneur entraîne automatiquement l'exclusion de cette personne du Tournoi. En tant que licencié il sera jugé par la Commission de discipline de la Fédération.   

6.3 L'entrée sur les terrains n'est permise qu'aux licenciés figurant dans la liste.  
Le Dirigeant Accompagnateur Responsable et les joueurs qui ne participent pas au match devront rester à deux mètres au moins des lignes de touche et/ou de fond.
Il est demandé aux Dirigeants Accompagnateurs Responsables de collaborer pleinement avec l'Organisation.  

7. PONCTUALITE
7.1 Il est demandé à toutes les équipes de rejoindre les terrains avant 7h45 samedi 07 et dimanche 08 mai 2010. 

7.2 Afin de ne pas nuire au bon déroulement du tournoi il est recommandé au Dirigeant Accompagnateur Responsable et à l'Entraîneur de faire respecter la ponctualité pendant tout le Tournoi.  

8. LE JUGE SPORTIF DU TOURNOI
8.1 Le Juge sportif du Tournoi prend ses décisions conformément au présent Règlement et au R.O. de la F.I.R.

8.2 Aucune réclamation n'est admise contre les décisions du Juge Sportif du Tournoi.  
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LOGISTIQUE

TRANSPORT 

Véhicules personnels.
Les Sociétés qui souhaitent avoir les transport sont invitées à contacter directement:

Baldoin Viaggi s.n.c. 
Via Di Canizzano, 157 - 31100 Treviso 
Tel. 0039.0422.470678 / 0422 471090 - Fax 0039.0422.479511 - mail:  info@baldoinviaggi.it www.baldoinviaggi.it
Marcassa Viaggi s.n.c.
Via Genova, 14 - 30024 Musile di Piave - VENEZIA
tel. 0039.0421.53840 - Fax 0039.0421.333939  - mail: www.marcassaviaggi.itinfo@marcassaviaggi.it

 HYPERLINK "mailto:info@marcassaviaggi.it"  
HEBERGEMENT

Il est prévu dans les structures d'accueil du Lido de Jesolo.

Les Sociétés qui souhaitent réserver leur séjour à Jesolo sont invitées à contacter directement l'Agence PEGASUS:

Agenzia Pegasus Viaggi

Via Aquileia 2 - 30017 - Lido di Jesolo (VE)

Responsable: Sig.ra Rita Vaccari

Tel.0039 0421 92281 - Fax 0039 0421 92918 - mail: rita.vaccari@pegasusviaggi.it

Le Dirigeant Accompagnateur Responsable veillera à régler l'hôtel avant le départ.   

SUR LES TERRAINS

L’Organisation remettra aux Dirigeants Accompagnateurs Responsables les bons permettant d'obtenir les bouteilles d'eau et le sac de sport promotionnel ainsi que les bons pour les déjeuners de samedi 08 et dimanche 09 mai 2010.
Des points restaurants seront ouverts pour les parents et le public.  

SERVICE MEDICAL
Sur tous les terrains seront présents une ambulance ainsi que du personnel médical et paramédical.

PROGRAMME DU TOURNOI


Le Tournoi débutera à 8h45 samedi 07 mai 2010 et se terminera le dimanche 08 mai 2011 à 17h00.

Le programme détaillé sera envoyé aux sociétés inscrites.  
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Associazione Sportiva Dilettantistica
Mini Rugby Città di Treviso
Complexe sportif de “La Ghirada”
Strada di Nascimben, 1/b - 31100 TREVISE

DIRECTEUR DU TOURNOI: Giovanni Grespan 





ORGANISATION:

Giovanni Grespan


Tél. 
0422.324.344













Fax. 
0422.324.339












E-mail.
g.grespan@ghirada.it

Alice Bado
 


Tél. 
0422.324.238 












Fax.
0422.324.326












E-mail.
a.bado@ghirada.it
SECRETARIAT TOURNOI (ouvert seulement pendant le Tournoi)

Strada di Nascimben, 1/B - 31100 Trévise
Tél. 
0422.324.243  

Fax. 
0422.324.339  
